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Badr’Eddine Mili (P. 8)

l IL SERA LANCÉ À PARTIR DE FÉVRIER 2017

Un compteur d’électricité
intelligent de relevé d’index 

l Finis les relevés d’index d’électricité à domicile. Le groupe Sonelgaz va lancer à partir du mois de février prochain le compteur d’électricité
intelligent. Un nouvel appareil de relevé de consommation d’électricité  à distance. C’est ce qu’a annoncé hier le premier responsable du groupe qui a

alerté sur la consommation irrationnelle des Algériens en électricité, comptabilisant dix fois plus que la consommation du citoyen européen. 

l ALLIANCE ÉLECTORALE DES ISLAMISTES

L’initiative
de Menasra
échoue

l L’initiative de listes communes des partis islamistes lancée
par le Front du changement semble ne pas aboutir, au vu du refus

des partis sollicités dans ce sens. Le parti ouvre, ainsi, sa
proposition à d’autres courants politiques.

l PROJET DE LOI FIXANT LES HAUTES FONCTIONS INTERDITES AUX BINATIONAUX

Le texte adopté dans sa
première mouture

l Le projet de loi fixant la liste
des hautes responsabilités de

l'Etat et des fonctions
politiques, dont l'accès requiert

la nationalité algérienne
exclusive, a été adopté, hier

mardi, par les députés.

l CRISE LIBYENNE l AFFAIRE DES FUITES AU BAC

Faïez Sarraj
de nouveau en
visite à Alger
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La justice
relaxe les
trois cadres
de l’Onec

l Ajourné d‘une semaine, le verdict du procès de l’affaire des cadres de
l’Onec (Office national des examens et concours) a été rendu hier, à la
grande joie des mis en cause mais aussi de leurs parents et proches.

Ainsi, le tribunal correctionnel de Sidi M’hamed a prononcé trois relaxes
et une condamnation à trois ans de prison ferme. PAGE 5


